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Canton VS
ROUTE  PRINCIPALE DE PLAINE

SAINT-MAURICE 0

BRIG
971

TRAVERSEE DE VETROZ:

REAMENAGEMENT URBAIN
DE LA ROUTE CANTONALE

T9 ET DE SES ABORDS

370+110

Longueur effective de l'aménagement  :        581,50 m.

370+610

SWISSTRAFFIC SA

Autorité cantonale

SDM

Service de la mobilité

L'ingénieur cantonal:

Auteur du projet:

Timbre de réception

Date Projeté Dessiné Contrôlé Visa

Projet du : 18.04. 2019

SITUATION FUTURE 

PLAN DES MARQUAGES ET SIGNALISATION - 1:500

23.05.2019

Vétroz

BAD  BAD

Le plan de signalisation et de marquage est joint au dossier uniquement à titre
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DOSSIER DE MISE 

A L ENQUÊTE

informatif étant donné qu il fera l objet d une procédure ultérieure

d approbation par la CCSR.

Les éventuelles remarques ou oppositions à l encontre de ce plan pourront être

déposées lors de cette procédure ultérieure.
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